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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 

Marines

Le Havre, le 14 mars 2025

ARRÊTÉ n°042/2025

Rendant obligatoire l’avenant n°6 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des
Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du

gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) secteur Seine-Maritime »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°206/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques
(Pecten Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°021/2025 modifié du 07 février 2025 rendant obligatoire l’avenant n°5 à la
délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques
(Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti -
vités maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr



Considérant les résultats de la consultation du bureau du Comité Régional des Pêches Maritimes et
des Élevages Marins de Normandie transmis par mail le 13 mars 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’avenant n°6 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des
Élevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière
coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) secteur Seine-Maritime », annexé au présent arrêté, annule
et remplace celui annexé à l’arrêté 021/2025 du 07 février 2025, et est rendu obligatoire.

Article 2 :

L’arrêté préfectoral n°021/2025 modifié du 07 février 2025 susvisé est abrogé.

Article 3     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel

DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59

DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord

CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade

capitaineries

IFREMER

Criées

DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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Avenant n°6 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des 

Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux 

conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint Jacques 

(Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » 
 

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du président et des vice-présidents du Comité 
Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité Régional 
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°206/2023 validant la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches 
Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière 
coquille Saint Jacques (Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » ; 

Considérant le résultat de la consultation écrite du Bureau du CRPMEM de Normandie du 03 au 05 février 2025 
(quorum atteint avec 10 voix comptabilisées dont 9 voix favorables et 1 abstention) ; 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 

ARTICLE UNIQUE : 

L'alinéa suivant est ajouté à l'article 2 de la délibération susvisée :  

A partir du 18 mars 2025 et ce jusqu’à la fin de la campagne de pêche Coquille Saint-Jacques Bande Côtière 

2024/2025, deux zones de cohabitation sont prévues entre les Arts dormants et les Arts trainants. Ces zones sont 

interdites aux Arts trainants. Une première zone est comprise entre la côte et la bande des 6 milles nautiques dans la 

zone BC3 : 

- Au Nord : de la jetée de Fécamp (49°45.90’N/0°21.91’E) au point 49°50.24’N/0°14.43’E 

- Au Sud : de la limite entre les zones BC2 et BC3 (49°41.89’N/0°11.05’E) au point 49°45.41’N/0°02.83’E 

 

Une seconde zone est comprise entre la bande des 3 et la bande des 6 milles nautiques dans les zones BC3 et BC4, 

entre le méridien 0°30’E et le méridien 0°58’E à l’Est.   
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L’avenant n°5 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint Jacques (Pecten 

maximus) secteur Seine-Maritime » est abrogé. 

 

A Port-en-Bessin, 

Le 13 mars 2025 

 

 

Le Président  

du CRPMEM de Normandie 

Dimitri ROGOFF 









Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

1/3 

  

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de l’Oise 
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 4845 
 

 
 
 
 
Monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre 
 
42 rue de Bienville 
 
60280 CLAIROIX 

 
 

 
 
 
 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DEROCQUENCOURT    
Alexandre à CLAIROIX, enregistrée complète le 14 février 2025, pour la reprise d’une surface de 5 
hectares (ha)  75 ares (a) 94 centiares (ca), ; 
 
Vu que cette demande entre en concurrence partielle avec celle déposée par monsieur MAHON 
Maixent qui crée l’EARL LE PICARDAING, société unipersonnelle qui souhaite exploiter une surface 
de 184 hectares (ha) 58 ares (a) 43 centiares (ca), enregistrée complète le 26 novembre 2024 ; 
 
Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée ZC 13, sise sur la commune 
de BIENVILLE, pour une superficie de 5 ha 75 a 94 ca ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 5 mars 2025 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 5 ha 75 a 94 ca ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité était fixée au 18 février 2025 ; 
 
Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre consiste en                    
l'agrandissement de son exploitation par la reprise d'une superficie supplémentaire de 5 ha 75 a 94 
ca ; 
 
Considérant que monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre met actuellement en valeur une surface 
de 97 ha 94 a en polyculture soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à 
l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la parcelle demandée par monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre est contiguë à 
celles qu’il exploite déjà, et qu’après opération il exploiterait 103 ha 69 a 94 ca, soit 103 ha 69 a 94 ca 
/ UTAc,p=0,8  dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à l’article 1 du SDREA  
est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre relève du rang 2 de    prio-
rité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;  
 
Considérant que la demande de monsieur MAHON Maixent consiste en la création de l’EARL LE PI-
CARDAING, société unipersonnelle, par la reprise de terres laissées vacantes par son oncle, soit 1 
UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 

Considérant que monsieur MAHON Maixent est par ailleurs entrepreneur de travaux agricoles avec 
des revenus inférieurs au seuil de 3120 fois le montant du SMIC horaire ; 
 

Considérant que monsieur MAHON Maixent souhaite mettre en valeur, au sein de l'EARL LE PICAR-
DAING, une surface de 184 ha 58 a 43 ca, soit 184 ha 58 a 43 ca / UTAc,p=0,8  dont l'indicateur pour les 
ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à l’article 1 du SDREA  est compris entre 1,5 et 2 fois le seuil 
de contrôle après opération ; 
 
Considérant que l' EARL LE PICARDAING relève du rang 3 de priorité défini à l'article 3 du SDREA 
susvisé ; 
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Considérant que la demande de monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre est, par conséquent, prio-
ritaire par rapport à celle de monsieur MAHON Maixent et l’EARL LE PICARDAING ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
Article 1er 
 

Monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre est autorisé à exploiter la parcelle ZC 13, sise sur la com-
mune de BIENVILLE, d’une contenance de 5 ha 75 a 94 ca. 
 
Article 2 
 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement 
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site                                 www.te-
lerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre 
récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique     adressé au Ministre 
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).    L'absence de réponse 
dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée 
au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
 
Article 3  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et 
le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services 
de l’État dans la région Hauts-de-France. 
 
 
 
 

          Fait à Amiens, le 13 mars 2025 

 
       Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance 
 économique et environnementale des entreprises 

 
 
 

                Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de l’Oise 
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 4760 
 

 
 
 

 

EARL BOIS DE ROSSIGNOL 
 
3 rue du fief Crémont - Hémécourt 
 
60380 ESCAMES 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 
 
 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DU BOIS DE ROSSIGNOL à 
ESCAMES, représentée par monsieur BONNARD Cédric, enregistrée complète le 7 novembre 2024, 
pour une surface de 10 hectares (ha) 17 ares (a) 18 centiares (ca) ; 
 
Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation préalable d’exploiter de l’EARL DU BOIS 
DE ROSSIGNOL en date du 29 janvier 2025 portant le délai de fin d’instruction au 8 mai 2025 ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 5 mars 2025 ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité était fixée au 26 janvier 2025 ; 
 
Considérant que les biens faisant l’objet de la demande présentée par l’EARL DU BOIS DE ROSSI-
GNOL ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, ces parcelles étant actuellement mises 
en valeur par deux preneurs en place distincts, l’EARL LES MARLY et le GAEC GUEROUT ; 
 
Considérant que l’EARL LES MARLY à BUICOURT, composée de messieurs BRETON Ludovic et Ar-
naud, exploite la parcelle ZD 14, d’une contenance de 7 ha 59 a 50 ca, sise sur la commune de BUI-
COURT et conteste la demande de l’EARL DU BOIS DE ROSSIGNOL ; 
 
Considérant que le GAEC GUEROUT à BUICOURT, composé de madame GUEROUT Chantal et de 
messieurs GUEROUT Bastien et Julien, exploite la parcelle ZC 51, d’une contenance de  2 ha 57 a    68 
ca, sise sur la commune de BUICOURT et conteste la demande de l’EARL DU BOIS DE ROSSIGNOL ; 
 
Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL DU BOIS DE ROSSIGNOL consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 10 ha 17 a 18 ca de terres familiales ; 
 
Considérant que l'EARL DU BOIS DE ROSSIGNOL est composée d'un associé exploitant à titre         
principal, et emploie un salarié en CDI à temps plein et un à temps partiel, soit 2,3 UTAc,p=0,8 (unité de 
travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que l'EARL DU BOIS DE ROSSIGNOL met actuellement en valeur une surface de 246 ha 
78 a en polyculture et élevage bovin ; 
 
Considérant que l'EARL DU BOIS DE ROSSIGNOL souhaite mettre en valeur une surface de                       
256 ha 95 a 18 ca soit 111 ha 71 a 82 ca/UTAc,p=0,8  dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) 
tel qu’il est défini à l’article 1 du SDREA  est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après   
opération ; 
 
Considérant que l'EARL DU BOIS DE ROSSIGNOL relève du rang 2 de priorité défini à l'article 3 du 
SDREA susvisé ; 
 
Considérant que l’EARL LES MARLY est composée de deux associés exploitants dont un à titre prin-
cipal et le second qui exerce également une activité extérieure, soit 1,61 UTAc,p=0,8 (unité de travail 
annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
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Considérant que l’EARL LES MARLY exploite 94 ha 27 a en polyculture-élevage bovin ; 
 
Considérant que la surface exploitée par l’EARL LES MARLY serait, après reprise, de 86 ha 67 a 50 ca, 
soit 53 ha 83 a 54 ca/UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) dont l'indicateur pour les 
ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à l’article 1 du SDREA  est inférieur au seuil de contrôle ; 
 
Considérant que l'EARL LES MARLY relève du rang 1 de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que le GAEC GUEROUT est composé de trois associés exploitants, soit 3 UTAc,p=0,8 (unité 
de travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que le GAEC GUEROUT exploite 214 ha 89 a en polyculture-élevage bovin ; 
 
Considérant que la surface exploitée par le GAEC GUEROUT serait, après reprise, de  212 ha 31 a 32 
ca, soit 70 ha 77 a 11 ca/UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) dont l'indicateur pour 
les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à l’article 1 du SDREA  est inférieur au seuil de contrôle ; 
 
Considérant que le GAEC GUEROUT relève du rang 1 de priorité défini à l'art. 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de l'EARL DU BOIS DE ROSSIGNOL n’est, par conséquent, pas priori-
taire par rapport à celles de l’EARL LES MARLY et du GAEC GUEROUT ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er 
 

l’EARL DU BOIS DE ROSSIGNOL à ESCAMES, représentée par monsieur BONNARD Cédric, n’est pas 
autorisée à exploiter les parcelles ZD 14 d’une contenance de 7 ha 59 a 50 ca et ZC 51 d’une conte-
nance de 2 ha 57 a 68 ca, toutes deux sises sur la commune de BUICOURT. 
 
Article 2 
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement 
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site                                 
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur 
place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique     
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).    L'ab-
sence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmen-
tionnées. 
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Article 3  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et 
le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services 
de l’État dans la région Hauts-de-France. 
 
 

          Fait à Amiens, le 13 mars 2025 
 

        Pour le préfet, par subdélégation, 
Le chef du service régional de la performance 

 économique et environnementale des entreprises 
 
 
 

                                                                                   Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de l’Oise 
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 4790 
 

 
 

 

GAEC DU COUDRIER 
 
17 rue Paul Dubois 
 
60850 LE COUDRAY SAINT-GERMER 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 
 
 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DU COUDRIER au COU-
DRAY SAINT-GERMER, représentée par madame GUEROUT Béatrice et messieurs GUEROUT Vincent 
et Benoît, enregistrée complète le 4 décembre 2024, pour une surface de 42 hectares (ha) 24 ares (a) 
49 centiares (ca) ; 
 
Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation préalable d’exploiter du GAEC DU COU-
DRIER en date du 29 janvier 2025 portant le délai de fin d’instruction au 5 juin 2025 ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 5 mars 2025 ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité était fixée au 18 février 2025 ; 
 
Considérant que les biens faisant l’objet de la demande présentée par le GAEC DU COUDRIER ne 
sont pas libres d’occupation au jour de la demande, ces parcelles étant actuellement mises en  valeur 
par l’EARL JOUEN Delphine  et Olivier ; 
 
Considérant que l’EARL JOUEN Delphine et Olivier à ERNEMONT BOUTAVENT, composée de ma-
dame JOUEN Delphine et monsieur JOUEN Olivier, exploite 138 ha 79 a en polyculture-élevage, et 
conteste la demande du GAEC DU COUDRIER ; 
 
Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande du GAEC DU COUDRIER consiste en l’agrandissement de son exploita-
tion par la reprise d’une superficie de 42 ha 24 a 49 ca de terres familiales ; 
 
Considérant que le GAEC DU COUDRIER est composé de trois associés exploitants à titre principal, 
et emploie un salarié en CDI à temps plein, soit 3,8 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pon-
dérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que le GAEC DU COUDRIER met actuellement en valeur une surface de 230 ha 79 a en 
polyculture et élevage bovin ; 
 
Considérant que le GAEC DU COUDRIER souhaite mettre en valeur une surface de 273 ha 03 a 49 ca 
soit 71 ha 85 a 13 ca/UTAc,p=0,8  dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à 
l’article 1 du SDREA  est inférieur au seuil de contrôle ; 
 
Considérant que le GAEC DU COUDRIER relève du rang 1 de priorité défini à l'article 3 du SDREA 
susvisé ; 
 
Considérant que l’EARL JOUEN Delphine et Olivier est composée de deux associés exploitants dont 
un à titre principal et le second qui exerce une activité extérieure à mi-temps, soit 2 UTAc,p=0,8 (unité 
de travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
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Considérant que la surface exploitée par l’EARL JOUEN Delphine et Olivier serait, après opération, de 
96 ha 54 a 51 ca, soit 48 ha 27 a 25 ca/UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) dont 
l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à l’article 1 du SDREA est  inférieur au 
seuil de contrôle ; 
 
Considérant que l’EARL JOUEN Delphine et Olivier relève du rang 1 de priorité défini à l'article 3 du 
SDREA susvisé ; 
 
Considérant que le demandeur et le preneur en place relèvent du même rang de priorité qu’il y a 
donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, environnemental et social énoncés au III de l’article L. 
312-1 du code rural et de la pêche maritime notamment en ses 1° et 7°, et à l’article 5 du SDREA fixant 
les critères d’appréciation permettant de départager les demandeurs d’un même rang de priorité ; 
 
Considérant que la reprise des terres par le GAEC DU COUDRIER mettrait en péril l’EARL JOUEN  Del-
phine et Olivier la privant d’un tiers de sa surface, conduisant de ce fait à son démembrement et 
remettrait en cause la viabilité de l'exploitation en la ramenant bien en deça du seuil de viabilité ; 
 
Considérant la distance qui sépare le siège d’exploitation du GAEC DU COUDRIER et les terres de-
mandées qui dépasse pour partie 20 km ou s’en approche ; 
 
Considérant que la demande du GAEC DU COUDRIER n’est, par conséquent, pas prioritaire par   rap-
port à celle de l’EARL JOUEN Delphine et Olivier  ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er 
 

Le GAEC DU COUDRIER au COUDRAY SAINT-GERMER, représenté par madame GUEROUT Béatrice 
et messieurs GUEROUT Vincent et Benoît, n’est pas autorisée à exploiter les parcelles dont les réfé-
rences cadastrales sont listées en annexe. 
 
Article 2 
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement 
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site                                 
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur 
place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique     
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).    L'ab-
sence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmen-
tionnées. 
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Article 3  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et 
le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services 
de l’État dans la région Hauts-de-France. 
 
 

          Fait à Amiens, le 13 mars 2025 
 

         Pour le préfet, par subdélégation, 
Le chef du service régional de la performance 

 économique et environnementale des entreprises 
 
 
 

 Sylvain BRESSON 
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ANNEXE I 
 
 
 
Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est refusée au GAEC DU COUDRIER 
au COUDRAY SAINT-GERMER  :  42 ha 24 a 49 
 
 
 

Commune Références cadastrales Surface 

SAINT QUENTIN DES PRES A 87, 88, 89, 95, B 117, 435, F 95, 98 17 ha 11 a 28 ca 

HECOURT A 4, 9, 10 04 ha 49 a 95 ca 

SULLY B 86, 108 02 ha 07 a 29 ca 

ESCAMES C 74, 78, ZE 7 12 ha 67 a 43 ca 

MOLAGNIES (76) B 147 05 ha 89 a 04 ca 

 TOTAL SUPERFICIES 42 ha 24 a 49 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

 
 

 
 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de l’Oise 
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 4783 
 

 
 
 
 
Monsieur MAHON Maixent 
EARL LE PICARDAING 
 
11 rue de la maladrerie 
 
60190 FRANCIERES 

 
 

 
 
 
 
Arrêté préfectoral portant refus partiel relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL LE PICARDAING et mon-
sieur MAHON Maixent à FRANCIERES, enregistrée complète le 26 novembre 2024, pour une surface 
de 184 hectares (ha) 58 ares (a) 43 centiares (ca) ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DEROCQUENCOURT 
Alexandre à CLAIROIX, dans le cadre de son agrandissement, sur une surface de 5 hectares (ha) 75 
ares (a) 94 centiares (ca), enregistrée complète le 14 février 2025 ; 
 
Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée ZC 13, sise sur la commune 
de BIENVILLE, pour une superficie de 5 ha 75 a 94 ca ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 5 mars 2025 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 184 ha 58 a 43 ca ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité était fixée au 18 février 2025 ; 
 
Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de monsieur MAHON Maixent consiste en la création de l’EARL LE PI-
CARDAING, société unipersonnelle, par la reprise de terres laissées vacantes par son oncle, soit 1 
UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que monsieur MAHON Maixent est par ailleurs entrepreneur de travaux agricoles avec 
des revenus inférieurs au seuil de 3120 fois le montant du SMIC horaire ; 
 
Considérant que monsieur MAHON Maixent souhaite mettre en valeur, au sein de l'EARL LE PICAR-
DAING une surface de 184 ha 58 a 43 ca, soit 184 ha 58 a 43 ca / UTAc,p=0,8  dont l'indicateur pour les 
ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à l’article 1 du SDREA  est compris entre 1,5 et 2 fois le seuil 
de contrôle après opération ; 
 
Considérant que l' EARL LE PICARDAING relève du rang 3 de priorité défini à l'article 3 du SDREA 
susvisé ; 
 
Considérant que la demande de monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre consiste en                      
l'agrandissement de son exploitation par la reprise d'une superficie supplémentaire de 5 ha 75 a 94 
ca ; 
 
Considérant que monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre met actuellement en valeur une surface 
de 97 ha 94 a en polyculture soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à 
l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la parcelle demandée par monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre est contiguë à 
celles qu’il exploite déjà, et qu’après opération il exploiterait 103 ha 69 a 94 ca, soit 103 ha 69 a 94 ca 
/ UTAc,p=0,8  dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à l’article 1 du SDREA  
est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 
 
 
 



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

3/4 

Considérant que la demande de monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre relève du rang 2 de prio-
rité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;  
 
Considérant que la demande de l'EARL LE PICARDAING n’est, par conséquent, pas prioritaire par 
rapport à celle de monsieur DEROCQUENCOURT Alexandre ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 
 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er 
 

L’EARL LE PICARDAING et monsieur MAHON Maixent ne sont pas autorisés à exploiter la parcelle  
ZC 13, sise sur la commune de BIENVILLE, d’une contenance de 5 ha 75 a 94 ca. 
 
Article 2 
 

L’EARL LE PICARDAING et monsieur MAHON Maixent sont autorisés à exploiter les parcelles d’une 
contenance de 178 ha 82 a 49 ca dont les références cadastrales sont listées en annexe. 
 
Article 3  
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement 
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site                                 
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur 
place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique     
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).    L'ab-
sence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmen-
tionnées. 
 
Article 4  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et 
le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services 
de l’État dans la région Hauts-de-France. 
 
 

          Fait à Amiens, le 13 mars 2025 
 

          Pour le préfet, par subdélégation, 
Le chef du service régional de la performance 

 économique et environnementale des entreprises 
 
 
 

               Sylvain BRESSON 
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ANNEXE I 
 
 
 
Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est accordée à L’EARL LE PICARDAING 

et monsieur MAHON Maixent à FRANCIERES : 
 
 
 

Commune Références cadastrales Surface 

 

HEMEVILLERS 
 

ZB 8, ZB 9, ZC 4, ZC 34, ZE 49 
 

13 ha 22 a 10 ca 

REMY 

E 597, AB 44, AB 45, AB 139, YA 42, YA 54, YA 71, YA 83, YB 33, 
YC 4, YC 29, YC 30, YD 19, YD 20, YD 21, YD 36, YD 37, YD 39, 
YD 40, YD 41, YD 42, YD 43, YD 44, YD 45, YE 1, YE 13, YE 14,  
YE 15, YE 16, YE 17, YE 18, 23, YE 24, YE 25, 26, YE 28, YE 29, YE 
32, YE 60, YE 65, YM 80, ZK 2, ZK 3, ZK 39, ZK 40, ZM 70, ZM 71, 
ZM 72, ZM 73, ZM 78, ZM 79, ZM 83, ZX 12, ZY 4, ZY 5, ZY 6, 
ZY 27, ZY 36 

136 ha 32 a 04 ca 

LABERLIERE 
B 28, ZB 80, ZB 85, ZB 87, ZC 28, ZC 34, ZC 35, ZC 36, ZC 37, 
ZC 38, ZC 90, ZC 109, ZC 110, ZC 111, ZC 112, ZC 113, ZC 132, 
ZC 159, ZC 161, ZC 164 

20 ha 94 a 55 ca 

MONTMARTIN ZE 6, ZE 7, ZE 8, ZE 9 05 ha 59 a 90 ca 

BIERMONT ZH 68, ZH 69, ZH 70 02 ha 73 a 90 ca 

 TOTAL SUPERFICIES 
 

178 ha 82 a 49 ca 
 

 









 

 

 

ANNEXE 1 

Agent Périmètre  Seuil Affectation 

Mme Martine MARIE BOP 107 : T3, T5 et T6 +cc912 Sans 

limitation 

Directrice 

interrégionale 

adjoint 

Mme Amélie GUILLOTEAU BOP 107 : T3, T5 et T6 +cc912 Sans 

limitation 

SECRETAIRE 

GENERALE 

M.     Thierry FLOUQUET BOP 107 : T3, T5 et T6 +cc912 Sans 

limitation 

Département du 

Budget et des 

finances 

M. Pierre-Louis LEONARD BOP 107 : T3, T5 et T6 +cc912 Sans 

limitation 

Mme     Sandrine LEGROS BOP 107 : T3 Sans 

limitation 

M. Loïc BODQUIN BOP 107 : T3, T5 et T6 + CC912 Sans 

limitation 

Mme     Doriane KACZMARSKI BOP 107 : T3 10 000 € 

Mme     Nathalie TESTARD BOP 107 : T3  5 000 € 

Mme     Charlène LEGENDRE CC 912 Sans 

limitation 

BOP 107 : T3, T5 et T6 10 000 € 

M. Clément FACKEURE CC 912 Sans 

limitation 

BOP 107 : T3, T5 et T6 10 000 € 

M.     Gonzague VIDOGUE BOP 107 : T3 et T6 10 000€ DIRECTEUR PLACE 

Mme Valérie DESCAMPS BOP 107 : T3 et T6 10 000€ Mission ONE et 

intérim 

M.     Dusty CHABOT BOP IMMO 107  titre 5 Sans 

limitation Département des 

affaires 

immobilières 

 

M. Stéphane BELVAL BOP IMMO 107  titre 5 Sans 

limitation 

Mme Jade BENAYACHE BOP IMMO 107  titre 5 Sans 

limitation 

M. Patrice DEMARET ERIS LILLE 10 000 € ERIS de LILLE 

M. David HENNEBERT ERIS LILLE 5 000 € ERIS DE LILLE 

Mme Aurélia COSTES CD Bapaume 10 000€ 

CD Bapaume M. Alexandre BAUDOUIN CD Bapaume 10 000€ 

M. Franck SLASKI CD Bapaume 10 000 € 

Mme Delphine ROUSSELET CP Annœullin 10 000€ 
CP Lille Annœullin 

Mme Laure SUAREZ CP Annœullin 10 000€ 

M. Franck LELOUP CP Beauvais 10 000€ 

CP Beauvais 
Mme Marie GOMES CP Beauvais 10 000€ 

M. Simon SAURIAC CP Beauvais  10 000€ 

Mme Isabelle PEERE CP Beauvais  5 000 € 

M. Patrick HOARAU  CP Château Thierry 10 000€ CP Château 

Thierry M Theodore LECLAIR CP Château Thierry 10 000€ 

M.José BERTHEAU AGAPITO CP Laon 10 000€ 
CP Laon 

Mme. Marie-Line PEREZ CP Laon 10 000€ 

Mme Anne DION CP Liancourt 10 000€ 
CP Liancourt 

Mme Andeole DEWATRE CP Liancourt 10 000€ 



 

M  CP Liancourt   5 000€ 

M. Philippe AUDIERE CP Liancourt   5 000€ 

Mme Audrey Christiane 

LEFEVRE  

CP Liancourt   5 000€ 

Mme     Aurélie LECLERCQ CP Lille Sequedin + UHSI +UHSA 10 000€ 

CP Lille Sequedin M.     Mathieu DANGOISSE CP Lille Sequedin + UHSI +UHSA 10 000€ 

M .    Christophe VERGOTTE CP Lille Sequedin + UHSI +UHSA   5 000 € 

Mme Sandrine ROCHER CP Longuenesse 10 000€ 

CP Longuenesse 
Mme Ines DUHAUTOY CP Longuenesse 10 000€ 

Mme Cécile BOUZIN CP Longuenesse 10 000 € 

Mme Carole VINCENT CP Longuenesse 3 000 € 

M.     Philippe LAMOTTE CP Maubeuge 10 000€ 

CP Maubeuge 

M.     Jacques BOELS CP Maubeuge 10 000€ 

M.     Anne Sophie 

FONTAINE  

CP Maubeuge  2 000 € 

Mme Caroline GRUAU CP Maubeuge     500 € 

M. Marc GINGUENE CP Vendin le vieil 10 000€ 
CP Vendin le vieil 

M. Thomas DE PARSCAU  CP Vendin le vieil 10 000€ 

Mme    Virginie MELON EPM Quiévrechain 10 000€ 
EPM Quiévrechain 

 
Mme    Alexandra LAMBERT-

GIMEY 

EPM Quiévrechain 10 000€ 

M.     Alain YOMI MA Amiens 10 000€ 
MA Amiens 

M.  Pascal AUZEILL MA Amiens 10 000€ 

M Sébastien LEYS MA Arras 10 000€ 

MA Arras M.     Timothy NJO  MA Arras 10 000€ 

M.      Franck DEHAINE MA Arras 10 000€ 

M. Alain CHOMBART Ma Béthune 10 000€ 

MA Béthune 

M.     Guillaume-Alain 

ROUSSEL  

MA Béthune 10 000€ 

Mme Stéphanie 

DUCOURANT 

MA Béthune  3  000 €  

M.      Frédéric BULTEL MA Béthune   3 000€ 

M.     Odile CARDON MA Douai 10 000€ 

MA Douai 

M. Michael KOSTYK MA Douai 10 000€ 

 MA Douai 10 000€ 

M.     Thierry CHATELAIN MA Douai   3 000€ 

M.     Patrick BOURLET  MA Douai   3 000€ 

 MA Dunkerque 10 000€ 
MA Dunkerque 

M.     Mathias DUBRULLE  MA Dunkerque 10 000€ 

M.     Fabien FLAMENT MA Valenciennes 10 000€ 
MA Valenciennes 

M.     Jérôme FREYTEL MA Valenciennes 10 000€ 

M.     Marc PLUMECOQ  SPIP Aisne 10 000€ 

SPIP Aisne M. Olivier TRIQUET HUCLIN SPIP Aisne 10 000€ 

M Stéphane FRANCOIS SPIP Aisne 10 000€ 

M Philippe ARHAN SPIP  Nord 10 000€ 

SPIP Nord  
Mme Mylene ARMAND SPIP Nord 10 000€ 

Mme Virginie DRUON SPIP  Nord 5 000€ 

 SPIP Nord 5 000€ 



 

Mme Laurence 

WAETERLOOS  

SPIP  Nord 5 000€ 

M Lionel LECOMTE  SPIP Oise 10 000€ 

SPIP Oise Mme Sandy WACOGNE SPIP Oise 10 000€ 

M.      Steve OLIVIER SPIP Oise 10 000€ 

 SPIP Pas-de-Calais 10 000€ 

SPIP Pas-de-Calais M.     Olivier BOUDIER SPIP Pas-de-Calais 10 000€ 

Mme Fabienne HIDOUX SPIP Pas-de-Calais 10 000€ 

Mme Justine DEGRAEVE SPIP Somme 10 000€ 
SPIP Somme 

M.     Gilles CRESPO SPIP Somme 10 000€ 

 



 

ANNEXE 2  

Agent Affectation 

 

Validation 

des DA   

Constatatio

n des SF 

Certification 

des SF dont 

les SF non 

matérialisés 

dans l’outil 

CHORUS 

Ordre à payer 

via  

le module 

Communication 

de Chorus 

formulaire selon 

le seuil et 

périmètre ci-

dessous. 

Actes 

relatifs a 

l’exécution 

des recettes 

non fiscales 

 

M.     Thierry FLOUQUET DISP de LILLE – 

DBF 

X X Sans limitation X 

M. Pierre-Louis LEONARD DISP de LILLE – 

DBF 

X X Sans limitation X 

M.     Dusty CHABOT  DISP de LILLE – DAI X X Sans limitation sur 

le centre financier 

0107-F175-5975 

X 

Mme Sandrine LEGROS  DISP de LILLE – 

DBF 

X X Sans limitation sur 

le 0107-F003-0001 
X 

Mme Doriane 

KACZMARSKI 

DISP de LILLE – 

DBF 

X X Jusqu’à 10 000 € 

sur le 0107-F003-

0001 

X 

M . Mohamed 

ASSADDAOU 

DISP de LILLE – 

DBF 

X X Jusqu’à 100 € sur le 

0107-F003-0001 
X 

Mme Nathalie TESTARD DISP de LILLE – 

DBF 

X X Jusqu’à 10 000 € 

sur le 0107-F003-

0001 

X 

Vacant 

 

DISP de LILLE – 

DBF 

X X Jusqu’à 10 000 € 

sur le 0107-F003-

0001 

X 

Mme Magali BEUDIN DISP de LILLE – 

DBF 

X X Jusqu’à 10 000 € 

sur le 0107-F003-

0001 

X 

Mme Laetitia MENEZ 

 

DISP de LILLE – 

DBF 

X X Sans limitation sur 

le 0107-f003-0001, 

le 0912-S01 et 

0912-S02 

X 

Mme Béatrice BAROUX  DISP de LILLE – 

DBF 

X X NEANT X 

Mme Emilie QUESTROY DISP de LILLE – 

DBF 

X X NEANT X 

M. Valentin DUBAELE DISP de LILLE- DBF X X NEANT x 

M. Loic BODQUIN DISP de LILLE – 

DBF 

X X Sans limitation X 

Mme Charlène LEGENDRE DISP de LILLE – 

DBF 

X X Sans limitation sur 

le 0107-f003-0001, 

le 0912-S01 et 

0912-S02 

X 

 DISP de LILLE – 

DBF 

X X Sans limitation sur 

le 0107-f003-0001, 

le 0912-S01 et 

0912-S02 

X 

M.     Clément FACKEURE  DISP de LILLE – 

DBF 

X X Sans limitation sur 

le 0107-f003-0001, 

le 0912-S01 et 

0912-S02 

X 



 

M. Julien FLAMENT DISP de LILLE – 

DBF 

X X Sans limitation sur 

le 0107-f003-0001, 

le 0912-S01 et 

0912-S02 

X 

Mme Jade BENAYACHE DISP de LILLE – DAI X X Sans limitation sur 

le centre financier 

0107-F175-5975 

X 

Mme Amandine DENIELLE DISP de LILLE – DAI X X Sans limitation sur 

le centre financier 

0107-F175-5975 

X 

Mme Nathalie PESIN  DISP de LILLE – DAI X X Sans limitation sur 

le centre financier 

0107-F175-5975 

X 

Mme Claudette 

RANDRIANARISON 
MA Amiens 

X X Jusqu’à 50 000 € 

sur le 0107-F003-

0001. 

Cette délégation 

n’autorise pas les 

dépenses  

relatives aux:  

 Baux ; 

 Dossier imputé 

sur les PCE 

615500000, 

6131000000,622

200000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jusqu’à 50 000 € 

sur le 0107-F003-

0001. 

Cette délégation 

n’autorise pas les 

dépenses  

relatives aux:  

 Baux ; 

X 

Mme Celine MOUVEAUX MA Amiens X X X 

M.     Vincent BREUIL  MA Amiens X X X 

Mme Laetitia DELIGNIERES  MA Amiens X X X 

M.     Thierry CHATELAIN  MA Douai X X X 

Mme Maureen PAMART MA Douai X X X 

Mme Véronique AVIEZ  MA Douai X X X 

Mme Sandrine MARLIERE  MA Douai X X X 

Mme Aurélie POISSON MA DOUAI X X X 

Mme Carolle CHANTRY MA Douai X X X 

M.     Franck DEHAINE MA Arras X X X 

Mme Karima MEDOUAKH MA Arras X X X 

Mme Stéphanie 

DUCOURANT  

MA Béthune X X X 

M.     Frédéric BULTEL MA Béthune X X X 

M.     David FLAMENT MA Dunkerque X X X 

Vacant  MA Dunkerque X X X 

M.     Pascal BATTRAUD MA Valenciennes X X X 

M. Guillaume CHIRON MA Valenciennes X X X 

M.     Franck SLASKI CD Bapaume X X X 

Mme Aicha ROUBACHE CD Bapaume X X X 

Mme Maryline MERLIN CD Bapaume X X X 

Mme Véronique 

DUCHEMIN 

EPM Quiévrechain X X X 

M. Stephan GUSTIN EPM Quiévrechain X X X 

Mme Cynthia HERVIEU EPM Quiévrechain X X X 

M.     Christophe  

VERGOTTE 

CP Sequedin +UHSI 

+UHSA 

X X X 

Mme Charlotte BOUCLY CP Sequedin +UHSI 

+UHSA 
X X X 

Mme Anne GAELLE 

HAEYAERT 

CP Sequedin +UHSI 

+UHSA 
X X X 

Mme Megane LOSI CP Sequedin +UHSI 

+UHSA  

X X X 

Mme Christine MATON CP Sequedin +UHSI 

+UHSA  

X X X 

M.me Anne-Sophie 

FONTAINE 

CP Maubeuge  X X X 

Mme. Caroline GRUAU CP Maubeuge  X X X 

Mme Fabienne AMARD CP Maubeuge X X X 

M  CP Liancourt X X X 

M.     Philippe AUDIERE CP Liancourt X X X 



 

Mme Audrey-Christiane 

LEFEVRE 

CP Liancourt X X  Dossier imputé 

sur les PCE 

615500000, 

6131000000,622

200000 

X 

Mme Virginie GLAVIER CP Laon X X X 

Mme Caroline-Karine 

LAMY 

CP Laon X X X 

Mme Delphine 

VANDERMERSCH 

CP Longuenesse X X X 

Mme Cécile BOUZIN  CP Longuenesse X X X 

Mme Carole VINCENT CP Longuenesse X X X 

Mme Ludivine LIEVRE CP Château Thierry X X X 

Mme Sabrina BARCHICHE CP Château Thierry X X X 

Mme Isabelle PEERE CP Beauvais X X X 

Mme Séverine LEIGNEIL CP Beauvais X X X 

Vacant CP Beauvais X X X 

Mme Véronique 

JENNEQUIN 

CP Vendin X X X 

Mme Catherine WANDZEL CP Vendin X X X 

M. Francois PARMENTIER      CP Vendin X X X 

Mme Anne MARGUERITTE  CP Annoeullin X X X 

M.    David SAMIER CP Annoeullin X X X 

M Stephane FRANCOIS SPIP AISNE X X X 

Mme Sylvie AURIBAULT SPIP AISNE X X X 

Mme Virginie DRUON SPIP NORD X X X 

Mme Nathalie LEBAS SPIP NORD X X X 

Mme Aurelie GUELQUE SPIP NORD X X X 

Mme Isabelle FLAMENT SPIP NORD X X X 

M.     Steve OLIVIER   SPIP OISE X X X 

Mme Sonia MAYOT  SPIP OISE X X X 

Mme Elise POIDEVIN SPIP OISE X X X 

Mme Odile HAVET SPIP SOMME X X X 

Mme Fabienne HIDOUX     SPIP PAS DE 

CALAIS 

X X X 

M. Dany LEGRAND SPIP PAS DE 

CALAIS 

X X X 

Mme Béatrice DELVAL SPIP PAS DE 

CALAIS 

X X X 

 

  



 

ANNEXE 3 

 

Agent Affectation 

M.     Thierry FLOUQUET 

Département du Budget et des finances M.     Pierre-Louis LEONARD 

M.     Loic BODQUIN 

 

ANNEXE 4 

Agent Affectation 

 

Rôle de 

gestionnaire-

Contrôleur dans 

Chorus DT 

Mme Sandrine LEGROS  DISP de LILLE – DBF X 

Mme Doriane KACZMARSKI DISP de LILLE – DBF X 

Mme MAGALI BEUDIN DISP de LILLE – DBF X 

Mme Nathalie TESTARD DISP de LILLE – DBF X 

M . MOHAMED ASSADDAOU DISP de LILLE – DBF X 

Vacant DISP de LILLE – DBF X 

M.     Vincent BREUIL  MA Amiens X 

Mme Celine MOUVEAUX  MA Amiens X 

M. Thierry CHATELAIN MA Douai X 

Mme Véronique AVIEZ  MA Douai X 

Mme Maureen PAMART MA Douai X 

Mme Sandrine MARLIERE  MA Douai X 

Mme Aurélie POISSON MA Douai X 

M.     Franck DEHAINE MA Arras X 

Mme Karima MEDOUAKH MA Arras X 

M Vacant MA Béthune X 

Mme Stéphanie DUCOURANT MA Béthune X 

M.     David FLAMENT MA Dunkerque X 

M.     Pascal BATTRAUD MA Valenciennes X 

Mme Aicha ROUBACHE CD Bapaume X 

Mme Maryline MERLIN CD Bapaume X 

Mme Véronique DUCHEMIN EPM Quiévrechain X 

Mme Stephan GUSTIN EPM Quiévrechain X 

Mme Charlotte BOUCLY CP Sequedin +UHSI +UHSA X 

Mme Anne Gaelle HAEYAERT CP Sequedin +UHSI +UHSA X 

Mme Christine Maton CP Sequedin +UHSI +UHSA  X 

Mme Mégane LOSI CP Sequedin +UHSI +UHSA  X 

Mme Fabienne AMARD CP Maubeuge X 

Mme Caroline GRUAU  CP Maubeuge X 

M.     Philippe AUDIERE CP Liancourt X 

Mme Audrey Christiane LEFEVRE CP Liancourt X 

Mme Virginie GLAVIER CP Laon X 

Mme Caroline-Karine LAMY CP Laon X 

Mme Carole VINCENT CP Longuenesse X 

Mme Delphine VANDERMERSCH CP Longuenesse X 

Mme Ludivine LIEVRE CP Château Thierry X 

Mme Sabrina BARCHICHE CP Château Thierry X 

Mme Séverine LEIGNEIL CP Beauvais X 



 

Vacant CP Beauvais X 

M Francois PARMENTIER      CP Vendin X 

Mme Catherine WANDZEL CP Vendin X 

Mme Anne MARGUERITTE CP Annœullin X 

M.    David SAMIER CP Annœullin X 

Mme Sylvie AURIBAULT SPIP AISNE X 

M STEPHANE FRANCOIS SPIP AISNE X 

Mme DESPICHT Elise SPIP AISNE x 

Mme Aurelie GUELQUE SPIP NORD X 

Mme Nathalie LEBAS SPIP NORD X 

Mme Sonia MAYOT  SPIP OISE  X 

Mme Elise POIDEVIN SPIP OISE  X 

Mme Odile HAVET SPIP SOMME X 

Mme Béatrice DELVAL SPIP PAS DE CALAIS X 

Mme Fabienne HIDOUX SPIP PAS DE CALAIS X 

Mme Sabrina DARRAS SPIP PAS DE CALAIS X 

M. Dany LEGRAND SPIP PAS DE CALAIS X 

 


































